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Mat ions Uniu 

Jeai l’honneur de voum Fairo tenir oi-jofnt le texte d’uno lettre datb du 
22 octobre 1987 qui voua ont adrode par n. Oter Koray, repriuntant do la 
tipublique turque de Chypre-Word (voir annexe). 
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Lettre data6 du 22 cctobre 1997, adrear& au Smdtaire abnkal 
pr M. Oser Koray 

J’ai l’honneur de voue faire tenir ci-joint le 
adrerde par 8. B. U. Rauf R. Donktm, Prhident de 
Chypra-Nord (voir appendice) l 

texte d’une lettre qui YOUI set 
la Mpublique turque de 

Je vou8 8erri8 oblig6 de bien vouloir faire dietribuer le texte de la pc&rente 
lettre en tant que doouœnt de l’Aawrbl& ghirrle, au titre du Point 46 de 
l’ordre du jour, et du Conmil de xhriti. 

Le RePr/rentant, 

(Skni) Oter RORAY 

. 
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APPKNDICK 

Lettre dat4e du 22 octobre 1987, adceee6e au Seor6taire ahhal 
par M. Kauf R. Denktas 

J’ai l’honneur de me r6f6rer A la d6claration faite par M. Ryprianou A 
l’Aseembl6e g6n6rale le 9 octobre 1987 I/ et de porter A l’attention de Votre 
Kxcellence les vues q lkement r6fl6chies de la partie chypriote turque sur le fond 
de sa d6claration. 

Je tiens & faire remarquer, dAo le d6part, que la teneur de la d6claration de 
K. Kyprianou n’a pas 6t& une nouoeaut& pour nous. Noue avions entendu tout Cela 
Wc6demaent. La d6claration n’a cmport6 aucun 618ment nouveau@ eneore qu’elle 
ait eurpassb les prk6dentes en duplicit6 et en effronterie. 

Il ressort A 1’6vidence de la dblaration de M. Kyprianou que sa position n’a 
nullement chang6 et qu’il n’y a pas trace de la moindre approche positive de la 
part de la partie ohypriote grecque A 1’6gard des effort6 que vous avez diploy6s en 
vue du riglement du diftbrend sur une base oonvenue. Il devient difficile, &a 
pour moi, de rester optimiste devant une attitude aussi inconsid(r(e, totalement 
intransigeante et l r rogante. Qui plus est, Pl. Kyprianou et la partir chypriote 
grecque semblent riaolur A dduire A n6ant tout le bon travail et tous les progris 
que vous noua avez ri laborieusement l id6 A faire par l’entremise de la misaion de 
bons offices qui vo:w a 6t6 oonfh par la r6molution 367 (1975) du Conuil de 
dcurit6. PI~ enoore8 K. Kyprianou complote pour arriver A ae r6aultat tragique A 
partir de la tribune de l*Assemblie g6n6raler dont certainm wmbrer ne aont 
peut-6tre pas entiiremsnt oonwientr des desseins seorets qu’il nourrit. 

Je saisis cette oacarion de rappeler A nouveau A 14. Kyprianou, le dirigeant de 
la partie chypriote grwque, que nul n’a jasmin penr6 que le conflit de Chypre qui 
remnto A 1963 et dont les origines sont dboruia bien -nues et r6pertori6es 
dans les archivea de 1’Organiaation dos Nations’Unies pourrait 8tre rdsolu au mwen 
de discours prononc6r firiadiquement i la tribune de l’Assembl6e g6n6rale. 
Aujourd’hui, prb d’un quart de si&10 plua tard, aela est plur vrai que jamais. 
Ce rtade est largement d6pase6. Les 6v6nnents des 25 derniirer l nn6es interdisent 
ne f(tt-ce que d’envisager une telle tactique. 

Les raisons pour lesquelles tout nouveau recours abusif A l’Assestbl6e g6nirale 
ne peut proc6drr que de muvair demeinr et ne doit pas 6tre tolir6 sont 
certainement (videntes pour tout esprit non pr6venu. r,e Becr/taire gin6ral est 
chargi de la mission de bons aff icer que lui a confi6e le Conseil de r(cucit6 dans 
sa r6solution 367 (1975) et qu’il a r6affirde encore dans des cimolutions 
postirieures. Depuis 12 ana, cette mir8ion est le m6canisme le plu0 efficace et le 
plu6 valable de la recherche d’un r&gglement wifique A Chypre. Le conflit 
A%.......,̂ &- --, _-A -,--A-- A-..----- ._-- --A-A-- ----,-AA ._-- LA*\- ,--LA ..-- ^L ml., rlr~yrrucr;, yur e-c u “*“‘Ci .I,COLCi”,I”“I,O”LO.L1I ayysrorr. “I1= LezLIS p.KNY.O SC 0 J 
prêtait. Les deux accord5 de haut niveau conclus en 1977 et 1979 par les 
di’igeante chypriotes turcs et chypriotes grecs, qui ont pos6 que l’objectif était 
d’instaurer une république f6ddrative i Chypre et ont ddfini les pr;ra&tres d’une 
dventuelle solution f6d6rale, n’ont pu être réalisés qu’avec l’aide et grke aux 
efforts du Secrétaire général , agissant dans le cadre de sa mission de bons 
offices. Les idées et les principes de base consacris dans ces accords ont 6th 
r6affirmés en 1980 dans la dklaration liminaire du Secrbalre gén6ral, dans 

/ * . . 
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laquelle celui-ci a dBolar6 que lee deux parties avaient daffird qu’elles Btaient 
en faveur d’une solution f6dkale de l’aspect constitutionnel et d’une #mlUtiOn 
biaonale de l’aspect territorial du uonflit. Les deux parties ont tenu dea 
pourparlers entre 1980 et 1983 sou8 les auepicea du 8ecdtaire g6nkal. DePuiS 
aobt 1984, voua avez lanc6 une nouvelle initiative, toujours dans le cadre de votre 
miesion, qui. a comenc6 par les ‘Propositions de travail de Vienne’ et qui a abouti 
au =Projet d’aocord-cadre- du 29 mare 1986 qui, selon vos propret3 termes, constitue 
“le cadre appropri& pour n6gocier un rbgleamt juste et durable du problkee de 
Chypr 8” . 

Au aurplue, la proc&ure prhe dan8 ce projet fait partie int6grante du texte 
et vise, selon vos dires enoore, A -aborder e6rieueement et de façon dkieive 
toutes lea queetione en suepene “, coneid8r6eo uame formant un tout indivisible. 

La partie chypriote turque, faieant confiance A votre virion &olairde de la 
situation, A votre canpkence et aux aaaurances que voua avez dondem, et anUe du 
d6rir d’aboutir A une aolution iquitable n6goci&e mur une base aonvenue, a accepti 
le Projet d’amord-cadre avea la diligence qui la caract&rise. 

k fait que, danr 8a dkzlaration devant l’A8remblb g&n&rale, M. Kyprianou ait 
petse6 kur l ilenoe ler accorde de haut niveau dont je vienr de parler et le Projet 
d’accord-cadre, et qu’il n’ait haqu~ Ier dgociationm interamunautaires Qu’en 
ter-m n(gatifr, hita d’hre relevi et devrait, enfin, deariller quelque peu le8 
yeux de ceux qui aont l rdeunt convaimua de nom %onnem intentiono”. 

Le Projet d’acoord-aadre reprend le dkail der praahtrer d’un riglement 
g&n&ral de la queation.chypriote, qui ont fait l’objet de n(poeiationr longuer et 
difficiler, A la fois au niveau le plur 6levd et au niveau teohnique# c’est 
pourquoi, malgr6 tout ce qu’ont pu entreprendre lem Chypriotea gtecm pour l’bluder, 
sana capter leura tactiquem de diversion , ee document restera A l’6vidence la 
seule base rationnelle de toute rhgociation qui pourra avoir lieu entre lea deux 
partier. 

Je doia’8’exprerrer d’ajouter que la partie ahypriote turque ne Participera A 
rien qui vimerait, mum quelque travertirrrement que ce soit, A modifier ce cadre de 
dtglement, aboutirwunt de pourparlerm prolongis et approfondira, en rahon de 
l’absence de volont& politique ou des capricea de M. Kyprianou. 

J’ajouterai .encOre que la partie chypriote turque cfxnpte que voua-mhe et 
l’Amnembl&e g6nirale rep6rerer et signalerez sans tarder le partie qui, cea 
derniers temps, a d6libk/ment aie en avant a la table de n&gociation des 
conditions pr&alables et de pritenduee mqueations prioritaires*, allant exactement 
b l’encontre de votre id6e d’“ensemble int6gr6” et de l’esprit mke des 
n&gaoiations. 

Le but que pbutsuit la partie chypriote grecque eat Evident, a nos yeux en 
tout cas. 11 s’agit pour elle de provoquer une conclusion, non pas sur une base 
convenue, mais en des termes qui renforceront la supdriorit6 politique qu’elle a 
usurpée sur l’île face à la partie chypriote turque. Quant à nous, nous 8OUUUes 

résolus b empêcher une telle éventualité. Nous espérons sincèrement que la 
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communsut& amndiale jugera elle aussi que les vis6es chypriotes grecques vont a 
l’oppos6 des louabies efforts que vous faites pour restaurer un Etat où il y aurait 
association entre les deux peuples chypriotes. 

Permettsa-moi de profiter de l’occasion pour dissiper les doutes que certains 
esprits entretiennent peut-6tre eucore. Varosha est une zone qui se trouve sur le 
territoire de la R6publique turque de Chypre-Nord, soumise au contr8le et A la 
juridiction du seul gouvernement de la R6publique turque de Chypre-Nord# a ce 
titrw, la question de Varosha devrait atre consid6riet comme une affaire locale. 
Cela dit, je tiens A ce que l’on sache que la question de Varosha a offert b 
l’hypocrisie et A la dupliciti de la partie chypriote gr%aque l’ocoasion 
d’atteindre leur poin$ culminant. Dans sa d6claration, n. Ryprianou a longuement 
trait6 de Varosha m s’il s’agissait d’un sujet distinct, ee dimarquant ainsi de 
la position qu’il soutenait jusque-1A et dans laquelle il s’obstinait en d6pit des 
offres et propositions r&p/t4es que lui avait faites la paktie chypriote turque. 

Vous n’auret pas oubli6 les nombreuses fois où la partio chypriote turque a 
prhent6 des prop+itions oonrtructivee sur la r6installation A Varosha sous les 
auspices des Rations Unies. 11 faut 6galement rappeler que COI offres r6p6tka ont 
6t6 oavaliirement rejet/em par la partie chypriote grecque. Qui plus est, A 
certains maents des nbggooiatione , la question de Varosha est devenue un 616ment 
d’um s6rie de l mini-rolutionrm propos6ea par le 8acrCtariat de 1’ORU. Cependant, 
il est (galement 6tabli que la partie ohypriote greoqua n’a unitert6 l wun int6r6t 
pour le r/glement de la quertion par de telles formule8. 

_ Depuia 1981 et l’ensemble cmplet de propositions que la partie chypriote 
turque a prisent6 cette anniclA, la queetfon de Varosha est un 616ment d’un 
r/glmnt gC6ral et global de la question ohypriote et est trait& corne telle. 
k fait qu’elle soit reat6e, tout au long de votre derniire initiative lanc6e en 
1984, un 6Mment d’un riglement d’enseable ne fait que oorroborer davantege ce que 
je viens de dire du d6roulemnt dem nigociations intercoaauhautairer sur ce point, 
Je saisis aette occasion d’insister enoore une fois sur le fait que la quertion de 
Varosha, cm toutes les autres, fait partie int6grante et est indissociable d’un 
rAglammt global et qu’il est impossible de la traiter A part. S’appesantir mur la 
quertion de Varomha, prise isolbmant , eat non seulement hypocrite, mais peut 8tre 
auS un loute. 

Pour terminer, permettez-xoi de souucrira A l’avis quo voua avez exprimi dans 
votre dernier rapport annuel A l’Assembl6e gbnarale, A propos de la n6cessité de 
relancer lem n6gociations t “L’enjeu est en fait la constitution d’une R6publiquc 
f6d6rale de Chypre, non align6e, qui jouisse de la souverainet6, de l’ind6pemdance 
et de l*int6grit& territoriale , coma pr6vu dans les accorde de haut niveau de 1977 
et 1919 2J.* 

Telles sont les bases, d6veloppées dans ie Projet d’accord-cadre Ou 
29 mars 1986, auxquelles la partie chypriote turque reste attachée et, 1116me s’il 
est bien tard, je lance un appel A l’autre partie pour qu’elle reconaidAre la 
po8;tion n6gative qu’elle a adopt6e a l’égard de ce texte et de votre miasion de 
bons offices, dont elle cherche b amoindrir les effets par de nouvelles manoeuvres 
inacceptables et vouées à l’échec. 
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JO VOW 8~td8 9~4 de bian V~IO~C C@ire dirtrihaer le texte do la prhnte 
lottre QQIY boouWnt W A’AmambAdo ghdralo, au titre du point 46 de ron ordre du 
jour, l t du Conmil do mhurîti. 

Woteo 

y  vair &/42/W.32. 

y voir mm, a rbntdr-deuxiir* 
prrion, sugdnnt CJo 1 W42/1). 

!  _ . . _ - - -  . . _ .a .  


